


1 045 km de trottoir 
de moins de 2,80 m, 
soit 45,7% du linéaire 
total de trottoirs. 

Près de la moitié de 
ces trottoirs (443 km) 
font moins de 2 m, 
dont 115 km sont 
inférieurs à 1,4 m 
(non conformes à la 
réglementation PMR) 






















